
PRÉAVIS D’ADJUDICATION DE CONTRATS (PAC) 

1. Préavis d'adjudication de contrat  
 
Un PAC est un avis public informant la collectivité des fournisseurs qu'un 
ministère ou organisme a l'intention d'attribuer un contrat pour des biens, des 
services ou des travaux de construction à un fournisseur sélectionné à l'avance, 
ce qui permet aux autres fournisseurs de signaler leur intérêt à soumissionner en 
présentant un énoncé des capacités. Si aucun fournisseur ne présente un 
énoncé des capacités qui satisfait aux exigences établies dans le PAC, au plus 
tard à la date de clôture indiquée dans le PAC, l'agent de négociation des 
contrats peut procéder à l'attribution du contrat au fournisseur sélectionné à 
l'avance. 
 

2. Définition des besoins  
 
Ressources naturelles Canada (RNCan)/la Commission géologique du Canada 
(CGC) requiert des travaux d’entretien relatifs au Siemens Desigo Command 
Centre (CC) du système de contrôle automatique de bâtiments (SCAB).  
 
Le logiciel Siemens Desigo CC de la Commission géologique du Canada (CGC) 
assure l’exploitation des contrôles et l’entretien de toutes les fonctions du 
bâtiment. Il s'agit notamment des contrôles opérationnels suivants : la chaudière, 
les contrôles de température, l’unité de traitement de l’air, le CVC, le chauffage, 
le refroidissement, etc. Le système Desigo CC de Siemens nécessitera la 
maintenance des équipements Siemens et la mise à niveau du logiciel Desigo 
CC. 
 
Les services proactifs avancés permettront d’analyser les boucles de régulation 
des équipements, d'analyser le rendement de l’unité terminale, de sauvegarder 
les données, d’effectuer une maintenance ciblée à distance, et d’inspecter les 
équipements sur place dans les installations de la Commission géologique du 
Canada. 
 

3. Critères d'évaluation de l'énoncé des capacités (exigences essentielles 
minimales)  
 

Tout fournisseur intéressé doit démontrer au moyen d’un énoncé des capacités 
qu'il satisfait aux critères suivants : 

• A un accès autorisé au code source du logiciel Desigo CC de Siemens du 
SCAB pour ses applications sous licence.  

• A l'autorisation de travailler sur les applications Desigo CC de Siemens du 
SCAB. 

 Et qu’il répond aux exigences suivantes : 

• Le fournisseur doit avoir de l'expérience et être un fournisseur/ installateur/ 
formateur autorisé du Desigo CC de Siemens du SCAB. 
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• Le fournisseur doit avoir une connaissance et une compréhension du 
système Desigo CC. 

• Le fournisseur doit être un fournisseur autorisé à effectuer des services 
d’entretien sur le système Siemens Desigo CC y compris l'analyse des 
boucles de régulation des équipements, l'analyse du rendement de l’unité 
terminale, la sauvegarde des données, la maintenance ciblée à distance, 
l'inspection de l'équipement sur site, etc. 
 

• Le fournisseur doit utiliser un matériel et un langage de programmation qui 
s'intègrent dans le réseau existant de contrôleurs sans l'utilisation de 
protocoles d'interface, et qui soient compatibles avec le système existant, en 
termes de fonctionnalité et de communications. 

 
4. Applicabilité des accords commerciaux à l'achat  

  
Le présent achat est assujetti à l'accord commercial (aux accords commerciaux) 
suivant(s) :                                                                                                                                                                                      

• Accord de libre-échange canadien (ALEC) 

5. Marché réservé en vertu de la Stratégie d'approvisionnement auprès des 
entreprises autochtones                                                                                               

• N'est pas applicable 

6. Entente(s) sur les revendications territoriales globales  

• N'est pas applicable 

7. Justification du recours à un fournisseur sélectionné à l'avance 

Le fournisseur mentionné à l’article 13 ci-après, à notre connaissance, il est le 
seul fournisseur qui répond aux critères obligatoires énoncés à l’article 3 ci-
dessus. 

Si le Canada devait recevoir un énoncé des capacités d’un fournisseur qui 
contient suffisamment de renseignements pour indiquer qu’il satisfait aux 
exigences énoncées dans ce PAC, un processus concurrentiel sera déclenché 
avec une méthodologie d’évaluation technique et financière des offres proposées 
par les soumissionnaires potentiels. 
 

8. Exception(s) au Règlement sur les marchés de l'État  
 
L'exception suivante (ou les exceptions suivantes) au Règlement sur les 
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marchés de l'État est (sont) invoquée(s) pour cet achat : paragraphe 6 d) - « une 
seule personne est capable d'exécuter le marché »).  

Le fournisseur proposé, Siemens Canada Limitée, est le seul fournisseur qui 
répond aux critères obligatoires énoncés à l’article 3 ci-dessus. 

9. Exclusions et/ou raisons justifiant le recours à l'appel d'offres limité  

Les exclusions et/ou les raisons justifiant le recours à un appel d'offres limité 
suivantes sont invoquées en vertu de: 

• Accord de libre-échange canadien (ALEC) - article(s) 513.1(b) (iii) ; 

10.   Titre de propriété intellectuelle  
  

• Le titre de propriété intellectuelle découlant du contrat proposé reviendra à 
l'entrepreneur. 

11.   Période du contrat proposé ou date de livraison  

  Le contrat proposé est d'une durée de 3 ans, du 

  Période 1 : 1er janvier 2023 – 31 décembre 2023 

  Période 2 : 1er janvier 2024 – 31 décembre 2024 

  Période 3 : 1er janvier 2025 – 31 décembre 2025 

12.   Coût estimatif du contrat proposé  
 
  La valeur estimée du contrat est de 66 294,90 $ (taxes applicables incluses). 

      13.  Nom et adresse du fournisseur sélectionné à l'avance  
   
             Siemens Canada Limitée 

  1930, chemin Maynard SE 
  Calgary, Alberta T2E 6J8 
  Canada 
 

      14.  Nom et adresse du fournisseur sélectionné à l'avance  
  

             Les fournisseurs qui se considèrent pleinement qualifiés et disponibles pour    
             fournir les biens, les services ou les services de construction décrits dans le   
             PAC peuvent soumettre un énoncé de capacités par écrit à la personne-  
             ressource identifiée dans le présent avis au plus tard à la date de clôture du  
             présent avis. L'énoncé des capacités doit démontrer clairement comment le  
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             fournisseur répond aux exigences annoncées.  
 

15.   Date de clôture pour la présentation des énoncés des capacités  
  
  La date et l'heure de clôture pour l'acceptation des énoncés de capacités sont       

             le Jeudi 26 janvier 2023 à 14 h. Heure normale du Pacifique (PST).  
 

16.   Demande de renseignements et présentation des énoncés des capacités  
  
  Les demandes de renseignements et les énoncés des capacités doivent être      

            présentés à :  
 

Gérald Baran 
Spécialiste de l'approvisionnement 
506, chemin Burnside Ouest 
Victoria, Colombie-Britannique V8Z 1M5 
Téléphone : (778) 350 9373 
Courriel : gerald.baran@NRCan.RNCan.gc.ca 
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